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Art. 1-3

Texte

Article 1er. Les faits visés à l'article 29, § 3, du Code d'Instruction criminelle, dont l'examen fait apparaître des
indices sérieux de fraude fiscale grave, organisée ou non, qui constituent des infractions pénales aux termes des
lois fiscales et des arrêtés pris pour leur exécution, doivent répondre à au moins un des critères suivants :
  - les faits se caractérisent tant par leur caractère sérieux que par leur caractère organisé;
  Le caractère organisé des faits suppose l'utilisation de constructions ou de mécanismes complexes qui usent
parfois des procédés à dimension internationale.
  La gravité des faits dénoncés vise entre autres les contribuables qui commettent des infractions aux lois
fiscales et aux arrêtés pris pour leur exécution, volontairement et de manière répétée ou qui commettent de
multiples infractions. Les faits peuvent également être considérés comme sérieux lorsque la fraude est liée à la
production ou à l'utilisation de faux documents ou lorsque le montant de l'opération connaît une ampleur
considérable ou présente un caractère anormal.
  - il existe des indices sérieux que les faits soient connexes à des infractions de droit commun comportant un
volet financier, économique, fiscal ou social grave ou des éléments sérieux de corruption ;
  - pour l'enquête sur les faits, des actes d'enquête judiciaires, qui contiennent une mesure contraignante,
devraient être entrepris ;
  - il existe des indices sérieux que les faits servent à financer les activités d'un groupe terroriste ou d'une
organisation criminelle.

  Art. 2. Le présent arrêté produit ses effets le 1er janvier 2020.

  Art. 3. Le ministre qui a la Justice dans ses attributions et le ministre qui a les Finances dans ses attributions
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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